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Pröservation des terres cultivables, plan sectoriel des surlaces d‘assolement 1 deuxieme ötape
de la rövision de la loi sur l‘amönagement du territoire

Madame, Monsieur,

La consultation relative la deuxiöme ötape de la rvision de la loi sur l‘amnagement du territoire
(LAT 2) et l‘audition concernant le modöle de göodonnes minimal Surfaces dassolement (SDA) ont
pris fin ä la mi-mai. II nous parait donc opportun de vous informer sur les ötapes suivantes du
processus LAT 2 et sur les travaux venir ä la Confödöration en rapport avec le plan sectoriel SDA.
Le Conseil födral prendra connaissance de l‘valuation dötaille de la consultation dbut 2016 et
dfinira alors la marche ä suivre pour la LAT 2. Les tapes indiques ci-aprs sont donc encore
provisoires; elles rsultent d‘un premier examen des prises de position reues et de discussions avec
la DTAP et avec des spcialistes en planification.

Plus bin dans le präsent courrier, nous traitons d‘aspects se rapportant l‘application du plan
sectoriel en vigueur.

1. Deuxiöme ötape de la revision de la LAT — suite du processus

Dans l‘intört de la scurit de planification, il faut viter l‘entröe en vigueur de nouvelles rgles
pendant la transposition de la LAT 1 dans les plans directeurs cantonaux, laquelle va durerjusqu‘ä fin
avril 2019. Les travaux de la LAT 2 vont ds bors se poursuivre au ralenti et avec toutes les
pröcautions requises, ce qui permettra aux acteurs concerns de faire face l‘imposante mise en
ceuvre de la LAT 1. Une ötroite collaboration s‘impose entre la Confödöration, les cantons et es
communes.
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Aspects matriels:

Les thmatiques de la prservation des terres cultivables et du plan sectoriel des SDA seront
dissocies du projet de rvision. En heu et place, un remaniement et un renforcement du plan
sectoriel SDA seront entrepris en troite concertation avec les cantons.

Avant de disposer de l‘valuation dtaihIe de la consultation, ii est impossible de donner une liste
dfinitive des thmes qui devront encore tre approfondis l‘anne prochaine. Nanmoins, ceux-ci
inchuront vraisembhablement les constructions hors zone ä btir. Les thmes de ha planification dans
les espaces fonctionnels, du sous-sol et des clarifications en hien avec les planifications fdrales
mritent galement d‘tre traits plus en profondeur. Mais 1 conviendra den discuter avec les cantons

ha lumire des rsuhtats de la consultation.

Calendrier irvu:

Mi-aoüt Rapport de consultation (en allemand), principaux rsuhtats
condenss sur quelques pages

2e quinzaine de septembre Slection des thmes prioritaires d‘entente avec la DTAP,
attribution des mandats et constitution des groupes de travail
(sous h‘gide de I‘ARE, y sont reprsents des offices
fdraux, des cantons et des communes; consultation
ponctuelle d‘experts afin d‘chaircir des aspects spcifiques).

Janvier 2016 Dcision du Conseil fdrah concernant les tapes suivantes
en matire de LAT 2

A partir de janvier 2016 Approfondissement des thmes retenus dans les groupes de
travail

Dbut 2017 Adoption du message par le Conseil fdral

2020/2021 Echance envisage pour l‘entre en vigueur

2. RemaniementlRenforcement du plan sectoriel des surfaces d‘assolement

La prservation des terres agricoles et es SDA ne feront pas l‘objet de la LAT 2. Ehles seront traites
sparment et sous ha direction conjointe des offices fdraux du dvehoppement territorial et de
l‘agricuhture. L‘excution de ces travaux sera confie ä un groupe d‘experts dots d‘une large base de
comptences et capables de faire valoir le point de vue de la Confdration, des cantons et des
communes. Ce groupe devra donc tre compos d‘experts dans les domaines de h‘agricuhture, des
sols, de la scurit ahimentaire, du dveloppement territorial, de l‘environnement de la recherche et de
la politique.

La composition du groupe d‘experts et la formuhation de son mandat seront dfinies au 3e trimestre
2015. Comrne la prservation des terres agricobes tait un point essentiel de ha LAT 2, le groupe
d‘experts commencera ses travaux ds le 4e trimestre. Les travaux de remaniement/renforcement du
plan sectoriel SDA prendront phusieurs annes. Par consquent, il est important que des efforts
considrabIes soient dploys tant au niveau de la Confdration qu‘ celui des cantons pour
apphiquer le droht en vigueur et le plan sectorieh SDA en vigueur. Ainsi seulement, hes meilheures terres
agricoles resteront protges durant cette priode.

Le remaniement/renforcement du phan sectoriel des SDA se dcomposera en trois phases principales.
Ih nest pas encore possible de dire s‘ih faudra adapter des bis et des ordonnances dans ce contexte
(notamment la LAT et l‘OAT), ni comment se droulera h‘application du plan sectorieh remani dans les
cantons.
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3 trim. 2015 Mandat et composition du groupe d‘experts

Phase 1 Groupe d‘experts:

4e trim. 2015 — Au cours de la phase 1 la situation actuelle sera analyse de manire
40 trim. 2016 approfondie. Cela impliquera notamment:

- de runir des donnes statistiques sur l‘utilisation du sol et sur les
recensements de SDA dans les cantons;

- d‘examiner l‘efficacit de la protection des SDA par les cantons;

- d‘identifier les points faibles, les points forts, les opportunits et les risques
lis au plan sectoriel actuel

- de rexaminer l‘aide la mise en uvre de 2006;

- de prendre en compte le rapport de I‘OFAG/DFE de 2012 relatif ä la
protection des terres agricoles;

- de prendre en compte les rapports plus rcents: CEAT/EPFL Pratiques
cantonales et perspectives d‘volution, mars 2015 ; ARE Agrarpedologische
Analyse (Analyse agro-pdologique, en cours de rdaction), PVK Evaluation
Kulturlandschutz (CPA de la protection des terres agricoles, en cours de
rdaction);

- de dcrire diverses variantes;

- d‘examiner les dfis politiques se posant la Suisse.

Au terme de la phase 1, le groupe d‘experts dfinira es orientations pour le
remaniementlrenforcement du plan sectoriel (par ex. maintien d‘lments
centraux du plan sectoriel actuel, comme la protection des meilleures terres, le
maintien d‘une surface minimale l‘chelle nationale, la rpartition entre les
cantons, etc. ou les drogations ces lments qui devront tre adoptes). Le
principe obligeant tous les cantons protger leurs meilleures terres sera par
contre maintenu.

Un comit consultatif (avec des reprsentants de la DTAP, la CDA et d‘autres
encore) se dterminera politiquement sur celle question.

Phase 2 - Elaborer les &ments d‘un plan sectoriel SDA moderne, qui tiennent compte

ier trim 2017
— des tudes et des orientations de la phase 1 (y c. la collaboration selon

30 trim. 2017
l‘art.18 OAT - c.--d. avec le groupe d‘experts - ventuellement largi).

Phase 3 - Audition/Participation concernant le plan sectoriel SDA remani selon l‘art.
. 19 OAT(cantons milieux intresss).40 trim. 2017—

20 trim. 2018 - Prparation de l‘arrt du Conseil fdral relatif ä l‘adoption du plan sectoriel
SDA.

Phase 4 - Si ncessaire, adaptation de bis et d‘ordonnances.

Phase 5 - Application du nouveau plan sectoriel dans les cantons.

3. Modele de geodonnees minimal SDA

Le modle de godonnes minimal SDA a fait l‘objet d‘une audition qui s‘esttermine le 15 mai 2015.
Le modle de godonnes dtermine le degr de dtail et la structure que doivent prsenter les
donnes sur les SDA fournir la Confdration, mais il ne donne aucune prescription en matire
d‘application. L‘ARE a reu 16 prises de position. Le projet de modle sur lequel portait l‘audition a
reu un accueil majoritairement favorable. A en juger par la premire valuation sommaire faite par
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‘ARE, es adaptations et prcisions demandes contribueront amliorer encore le mod&e de
donnes. La DTAP et certains cantons ont demand que les travaux sur le modle de godonnes
minimal soient interrompus jusqu‘ ce que le plan sectoriel ait remani.

Un rapport rcapitulant les principaux rsuItats de I‘audition sera disponible la mi-juillet 2015. L‘ARE
dterminera d‘ici la fin aoüt 2015 la suite donner au modle de godonnes.

4. Mise en uvre du plan sectoriel SDA actuel

Le remaniement/renforcement du plan sectoriel SDA va demander plusieurs annes de travaux. Dans
l‘intervalle, ii est primordial que le plan sectoriel en vigueur soit appIiqu, afin que la prservation des
terres agricoles ne soit pas reläche. L‘aide la mise en uvre publie en 2006 contient de
prcieuses indications cet gard. Nanmoins, la mise en uvre du plan sectoriel dans les cantons
soulve rgulirement des questions appelant des clarifications et des informations de la part de
l‘ARE. L‘ARE a ainsi expliqu dans un courrier du 4 mai 2011 les rgles applicables aux SDA dans
l‘espace rserv aux eaux et dans un courrier du 4 juillet 2014 les travaux relatifs au mod&e de
godonnes minimal et le traitement des cas particuliers (vignes, serres, zones d‘extraction et
dcharges, mais aussi SDA sur des terrains appartenant la Confdration).

Verification des inventaires SDA dans le cadre de l‘examen du plan directeur

Les cantons sont normalement tenus de renseigner I‘ARE tous les 4 ans sur les modifications qui
affectent lemplacement, l‘tendue et la qualit des surfaces d‘assolement (art. 30, al. 4, DAT). A
cette occasion, us remettent galement I‘ARE un rapport succinct ainsi qu‘un jeu de godonnes.
Ces pices sont ensuite examines par I‘ARE.

Ces informations et documents sont en gnral transmis dans le cadre du rapport quadriennal relatif ä
la planification directrice et en cas de remaniements importants apports au plan directeur,
notamment en cas de rvisions totales. Lors de l‘examen pralable et de l‘examen du plan directeur,
I‘ARE et les autres offices fdraux concerns mettent un avis quant au respect de la surface
cantonale minimale et aux contenus du plan directeur se rapportant aux surfaces d‘assolement. La
präsentation d‘un inventaire jour est gaIement une condition pralable ä l‘valuation par la
Confd&ation des contenus du plan directeur relatifs l‘urbanisation (territoire urbanis notamment)
tels qu‘exigs par ‘DAT rvise.

L‘ARE se dtermine sur les aspects techniques de l‘inventaire dans un courrier ad hoc adress au
service cantonal. Les actualisations importantes des relevs cantonaux des SDA (notamment lorsque
de nouvelles cartes des sds entrainent une adaptation de la mthode utilise) donnent heu une
prise de position du mme ordre. Les cantons ne procdant pas tous de la mme manire pour tablir
leurs inventaires, I‘ARE convient avec chaque canton des points de contröle de l‘inventaire et adapte
sa grille de contröle en consquence. A cet gard, l‘troite collaboration qui unit les services
cantonaux et I‘ARE a fait ses preuves.

Changement de pratique du fait de l‘am&ioration des ötudes de base

Gräce aux systmes d‘information gographique, la qualit des donnes utilises dans les inventaires
cantonaux et les possibilits de contröle ont fortement volu. Le calcul des surfaces tant plus
prcis, les facteurs de dduction fixs pour chaque canton peuvent bien souvent ötre rduits.

Plusieurs cantons se sont dotös de cartes pödologiques de leur territoire ou envisagent de le faire.
Une cartographie actualisöe a ceci d‘intöressant quelle permet une identification plus prcise des sols
de quahitö ö classer en SDA et protöger ce titre. A ha lumiöre des expriences faites jusqu‘ici dans
les cantons, une teIle cartographie entraine ögalement une adaptation des SDA inventoriöes en 1992.
A cet ögard, le principe qui s‘applique est que la surface minimale exige du canton conformment au
plan sectoriel reste assuröe avec des surfaces adaptöes. L‘ARE ne saurait accepter une röduction de
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la surface minimale au motif que es critres de quaIit ont durcis par rapport au relev d‘origine
(tude de base pour le plan sectoriel de 1992).

Changement de pratique dans des cas particuliers

SDA plantes de vignes

Dans un courrier dat du 4 juillet 2014, l‘ARE a dj indiqu que toutes les surfaces plantes de
vignes taient acceptes dans es inventaires cantonaux SDA, indpendamment de leur date de
plantation (avant ou aprs 1992), la condition toutefois que les critres de qualit numrs la
page 15 de l‘aide ä la mise en uvre de 2006 soient remplis. II convient galement de s‘assurer que
les valeurs indicatives fixes par lOSol1 pour ce qui est des polluants soient respect€es.

Cultures fruitires sur des SDA

Les cantons doivent avoir la possibilit, pour autant que cela soit ncessaire pour assurer le respect
de leur superficie minimale de SDA, d‘inclure les cultures fruitires dans leur inventaire, si es sols
concerns remplissent es critres de qualit des SDA. II s‘agira Iä d‘un changement d‘importance
dans la pratique en matire d‘excution du plan sectoriel. L‘ARE tudie actuellement, dentente avec
le groupe de travail interdpartementaI Plan sectoriel SDA2, dans quelles conditions admettre la
comptabilisation de ces surfaces dans les inventaires de manire ce que l‘objectif poursuivi par le
plan sectoriel, ä savoir la prservation des meilleures terres cultivables, puisse continuer tre atteint.
Les rsultats de cette rfIexion seront prsents au 4e trimestre 2015.

Serres sur des SDA

L‘aide la mise en ceuvre (p. 10) stipule que les surfaces utiIises pour des constructions ou
installations fixes doivent ötre dduites de ‘inventaire SDA. Celle rgIe est galement valable pour les
surfaces dont I‘exploitation porte atteinte aux critres de qualit des SDA. L‘ARE examine
actuellement comment prciser les explications donnes dans laide la mise en ceuvre. Les rsultats
de cette rflexion seront prsents au 3e trimestre 2015.

Echanges d‘expriences sur la mise en uvre du plan sectoriel SDA

Depuis 2014, I‘ARE convie es responsables cantonaux en matire de SDA des changes
d‘expriences en petits comits. A ce jour, trois rencontres de cette nature ont eu heu, avec chaque
fois trois ou quatre cantons reprsents. Cette approche vise ä crer un rseau permettant un
change entre l‘ARE et es cantons, mais aussi entre les cantons eux-mmes afin qu‘ils confrontent
leurs pratiques. Les cantons ont ainsi l‘occasion de prsenter les solutions ayant fait leurs preuves et
de discuter des difficults qu‘ils rencontrent. Les cantons ayant particip ces ateliers ont accs, via
une phate-forme Internet, aux documents issus de ha rencontre concerne (procs-verbaux, portraits
cantonaux, enseignements tirs des prsentations et des dbats etc.). L‘ARE a ‘intention d‘organiser
d‘autres changes d‘expriences intervalles rguhiers.

Projets federaux sur des SDA

Dans notre courrier du 4 juillet 2014, nous indiquions qu‘en principe, les cantons devaient relever et
protger toutes es terres cultivables, indpendamment de leur statut de proprite. us peuvent donc
inclure dans h‘inventaire des surfaces appartenant ä ha Confdration pour autant qu‘ehles satisfassent
aux critres de quahit des SDA. L‘ARE dfinit actuehhement avec les offices fdraux concerns une

1 Ordonnance du lenjuillet 1998 sur les atteintes portes au sol (OSoh, RS 814.12)
2 DA FFF DA FEE, au sein duquel sont reprsents h‘Office fdrah du dveloppement territorial (ARE), h‘Office
fdral de h‘agriculture (OFAG), h‘Office fdrah de I‘environnement (OFEV) et l‘Office fdrah pour
h‘approvisionnement conomique du pays (OFAE).
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procdure qui permettra un traitement correct et en temps utile des projets fdraux sollicitant des
SDA. Les rsuItats de ces travaux seront prsents au 3 trimestre 2015.

Commentaires relatifs ä I‘application de I‘art. 30 OA T

Pour finir, nous souhaitons attirer votre attention sur l‘article 30, aiina 1 bis, de l‘ordonnance du 28 juin
2000 sur l‘amnagement du territoire (DAT; RS 700.1), disposition qui est entre en vigueur le 1er mai
2014 et dont le IibelI est le suivant:

Des surfaces d‘assolement ne peuvent tre classes en zone ä bätir que:

a. lorsqu‘un objectif que le canton ägalement estime important ne peut pas tre atteint judicieusement sans
recourir aux surfaces d‘assolement; et

b. lorsqu‘il peut tre assur que les surfaces soliicites seront utilises de manire optimale selon l‘tat des
connaissances.

Cette disposition nonce les conditions dans iesquelies le ciassement de surfaces d‘assoiement en
zone ä bätir est admis. Ces conditions sont des exigences dcoulant du droit fdral, au sens de
l‘article 47, alina 1, DAT, par consquent: l‘autorit qui adopte un plan d‘affectation entrainant la
sollicitation de surfaces d‘assolement est tenue de montrer, dans le rapport destin ä I‘autoritä
cantonale d‘approbation, comment la planification tient compte des exigences figurant ä I‘articIe 30,
aIina DAT. Si ces explications ne sont pas fournies, lautorit cantonale d‘approbation ne sera
pas en mesure de s‘acquitter de sa täche de contröle. Mais l‘Dffice fdäral de l‘agriculture et celui du
dveloppement territorial ont eux aussi besoin de ces indications pour apprcier le caractäre lägal des
modifications de plans d‘affectation qui rduisent les surfaces d‘assolement de plus de trois hectares,
lesquelles modifications leur sont notifiäes conformäment ä l‘article 46 DAT.

L‘article 30, alina Ibis, DAT s‘applique toutes es surfaces prsentant la quaiit requise et
constituant ä ce titre des surfaces d‘assoiement, qu‘elles soient ou non dsignes comme teiles dans
le plan directeur cantonal. A noter que la disposition präcite s‘applique gaiement si es surfaces
d‘assolement sont compenses.

Veuiliez agrer, Madame, Monsieur, nos salutations distingues.

. Dffice fdral du dveloppement territorial ARE

Maria Lezzi
Directrice

Copie ä:
- DFAG,DFAE,DFEV
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